
1 
 

Guide Complet sur la SCI : Structuration et 

Optimisation 

 

 

Table des Matières 

Introduction 

• Présentation de la SCI 

• Pourquoi choisir une SCI pour investir en immobilier ? 

• Avantages et inconvénients d’une SCI 

 

1. Comprendre la SCI 

1.1. Définition et Fonctionnement 

• Qu'est-ce qu'une SCI ? 



2 
 

• Différences avec d'autres formes juridiques (nom propre, SARL, SAS, etc.) 

1.2. Les différents types de SCI 

• SCI familiale : Transmission de patrimoine 

• SCI à l’IS : Imposition à l’Impôt sur les Sociétés 

• SCI à l’IR : Imposition à l’Impôt sur le Revenu 

• SCI de Construction-Vente (SCCV) : Activité commerciale 

 

2. Création d’une SCI 

2.1. Les étapes de création 

• Rédaction des statuts 

• Capital social : apport en numéraire ou en nature 

• Immatriculation au greffe 

• Publication d’une annonce légale 

2.2. Rédaction des statuts 

• Clauses essentielles (gérance, décisions collectives, cession de parts…) 

• Modèle de statuts 

 

3. Gestion et Fonctionnement 

3.1. Le rôle du gérant 

• Nomination et pouvoirs 

• Responsabilités et obligations 

3.2. Assemblées générales et prises de décisions 

• Types d’Assemblées Générales (ordinaires, extraordinaires) 

• Modalités de vote et majorité requise 

3.3. Fiscalité et comptabilité 



3 
 

• Régime fiscal de la SCI à l’IR 

• Régime fiscal de la SCI à l’IS 

• Obligations comptables et déclaratives 

 

4. Financement et Patrimoine 

4.1. Financement d’un bien en SCI 

• Emprunt bancaire : conditions et particularités 

• Apports des associés 

4.2. Optimisation de la transmission de patrimoine 

• Donation et succession 

• Réduction des droits de mutation 

 

5. SCI et Fiscalité 

5.1. Impôt sur le revenu ou impôt sur les sociétés ? 

• Comparaison des régimes fiscaux 

• Cas pratiques pour choisir le bon régime 

5.2. TVA et SCI 

• Cas où la SCI est assujettie à la TVA 

• Conséquences et obligations 

 

6. Cas Pratiques et Stratégies 

6.1. SCI et investissement locatif 

• Location nue vs location meublée 

• Impact fiscal et rentabilité 

6.2. SCI et achat en couple ou entre amis 



4 
 

• Sécuriser l’investissement 

• Pacte d’associés et clauses spécifiques 

6.3. Sortie d’un associé et dissolution de la SCI 

• Vente des parts 

• Liquidation et répartition du patrimoine 

 

7. Erreurs Courantes et Précautions à Prendre 

• Mauvaise rédaction des statuts 

• Mauvaise anticipation de la fiscalité 

• Négligence des obligations comptables 

• Sous-estimation des coûts de gestion 

• Gestion conflictuelle entre associés 

• Conseils pour une gestion sereine et optimisée 

 

8. Conclusion 

• Résumé des points clés 

• Erreurs à éviter 

• Derniers conseils pour bien gérer une SCI 

• Passez à l’action ! 

 

BONUS 

 

 

 

 



5 
 

 

Introduction 

 

 

Présentation de la SCI 

La Société Civile Immobilière (SCI) est une structure juridique particulièrement 

appréciée des investisseurs et des familles souhaitant gérer un patrimoine 

immobilier. Contrairement à l’achat en nom propre, la SCI permet une gestion 

plus souple des biens et une transmission facilitée. 

L’objectif principal d’une SCI est la détention et la gestion de biens immobiliers. 

Les associés détiennent des parts sociales, proportionnellement à leurs 

apports. Cette structure est adaptée aussi bien à un investissement locatif qu'à 

la transmission d'un patrimoine familial. 

Pourquoi choisir une SCI pour investir en immobilier ? 

Investir en SCI présente plusieurs avantages significatifs : 

• Souplesse de gestion : La SCI permet d'organiser la gestion du bien en 

fonction des besoins des associés, en désignant un ou plusieurs gérants. 

• Facilité de transmission : En détennant le bien via une SCI, la 

transmission du patrimoine aux héritiers peut être optimisée fiscalement. 
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• Protection du patrimoine personnel : Dans certaines limites, la SCI 

permet de séparer le patrimoine personnel des associés de celui de la 

société. 

• Possibilité d'optimisation fiscale : Selon le régime fiscal choisi (Impôt sur 

le Revenu ou Impôt sur les Sociétés), il est possible d'adapter l'imposition 

aux objectifs des associés. 

Les avantages et inconvénients d'une SCI 

Avantages : 

• Gestion centralisée par un gérant. 

• Possibilité de transmission progressive du patrimoine. 

• Financement facilité par l'apport de plusieurs associés. 

• Choix du régime fiscal. 

Inconvénients : 

• Création et gestion administratives plus lourdes qu'un achat en nom 

propre. 

• Coûts de constitution (rédaction des statuts, publication légale, frais 

d'immatriculation). 

• Obligation de tenir une comptabilité rigoureuse. 

Cette introduction pose les bases de la SCI et met en lumière ses intérêts 

principaux. Dans les prochains chapitres, nous verrons en détail comment 

structurer, gérer et optimiser une SCI pour en tirer tous les bénéfices. 

 

1. Comprendre la SCI 

1.1. Définition et Fonctionnement 

Qu'est-ce qu'une SCI ? 

La Société Civile Immobilière (SCI) est une structure juridique permettant à 

plusieurs personnes, appelées associés, de détenir et de gérer ensemble un ou 

plusieurs biens immobiliers. Cette forme de société est particulièrement utilisée 
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en France pour faciliter l'organisation patrimoniale, la gestion locative et la 

transmission de biens. 

Contrairement à l'achat en nom propre, où chaque copropriétaire possède 

directement une fraction du bien, la SCI fonctionne en répartissant des parts 

sociales entre les associés. Chaque associé détient une portion de la société, et 

c'est cette société qui est propriétaire du bien immobilier. 

Les associés peuvent être des membres d'une même famille, des amis ou 

encore des investisseurs souhaitant regrouper leurs moyens pour acheter un 

bien immobilier. 

La SCI est régie par le Code Civil et nécessite l'établissement de statuts, qui 

précisent son fonctionnement, les pouvoirs du gérant, les modalités de prise de 

décision et les règles de cession des parts. 

Différences avec d'autres formes juridiques 

Il existe plusieurs manières d'acquérir et de gérer un bien immobilier. Voici les 

principales différences entre la SCI et d'autres formes juridiques : 

• Nom propre : Chaque acheteur possède directement une part du bien. 

Cette solution est simple, mais elle expose chaque propriétaire à une 

responsabilité illimitée en cas de dettes ou de litiges. 

• Indivision : Chaque co-indivisaire possède une part du bien et doit 

obtenir l'accord des autres pour vendre ou gérer le bien. Ce régime peut 

poser des difficultés en cas de désaccord. 

• SARL (Société à Responsabilité Limitée) : Utilisée pour des activités 

commerciales, elle impose une gestion plus rigide et une imposition 

différente. 

• SAS (Société par Actions Simplifiée) : Offrant une plus grande souplesse 

dans son fonctionnement, elle est souvent utilisée pour des entreprises 

nécessitant une grande flexibilité. 

• SCI : Adaptée spécifiquement à la gestion immobilière, elle permet une 

transmission facilitée, une meilleure répartition des responsabilités et 

des options fiscales intéressantes. 

1.2. Les différents types de SCI 
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Il existe plusieurs types de SCI, adaptées à différents objectifs patrimoniaux et 

fiscaux. Le choix du type de SCI dépend des besoins des associés et de la finalité 

de la société. 

1. SCI Familiale : Transmission de patrimoine 

La SCI familiale est souvent utilisée pour organiser la transmission d’un bien 

immobilier entre membres d’une même famille. Son principal avantage est 

qu'elle permet d'éviter les contraintes de l’indivision et facilite le transfert du 

patrimoine. 

• Permet de transmettre progressivement des parts sociales aux enfants 

tout en conservant la gestion du bien. 

• Réduit les droits de succession en bénéficiant d’abattements fiscaux sur 

les donations de parts sociales. 

• Protège le bien contre d’éventuels conflits familiaux en encadrant la 

cession des parts. 

2. SCI à l'IS : Imposition à l'Impôt sur les Sociétés 

Une SCI soumise à l'Impôt sur les Sociétés (IS) est généralement utilisée pour 

optimiser la fiscalité des revenus locatifs. Contrairement à une SCI à l'IR (Impôt 

sur le Revenu), les bénéfices générés par la location ne sont pas imposés 

directement chez les associés, mais au niveau de la société. 

• Avantages : 

o Permet d’amortir le bien immobilier, ce qui réduit l’assiette 

imposable et optimise la rentabilité. 

o Taux d’imposition potentiellement plus faible que le barème de 

l’IR pour les associés à haut revenu. 

o Possibilité de réinvestir les bénéfices sans imposition immédiate 

pour les associés. 

• Inconvénients : 

o Comptabilité plus complexe et soumise aux obligations des 

sociétés commerciales. 



9 
 

o Taxation des plus-values en cas de revente, plus élevée que pour 

une SCI à l’IR. 

3. SCI à l'IR : Imposition à l'Impôt sur le Revenu 

La SCI à l’IR est la forme la plus courante, notamment pour des investissements 

immobiliers destinés à être conservés sur le long terme. 

• Avantages : 

o Fiscalité plus simple : les revenus locatifs sont directement 

imposés chez les associés selon leur taux marginal d’imposition. 

o Abattements sur les plus-values immobilières après une certaine 

durée de détention. 

o Possibilité de déduire certaines charges (intérêts d’emprunt, 

travaux, assurance, etc.). 

• Inconvénients : 

o Pas d’amortissement du bien immobilier, ce qui peut limiter les 

possibilités d’optimisation fiscale. 

o Imposition pouvant être élevée pour les associés ayant un revenu 

important. 

4. SCI de Construction-Vente (SCCV) : Activité commerciale 

La SCI de Construction-Vente (SCCV) est une forme spécifique de SCI utilisée 

pour la promotion immobilière. Contrairement aux autres SCI qui se limitent à 

la gestion de biens immobiliers, la SCCV a une vocation commerciale : elle 

achète des terrains, construit des biens et les revend. 

• Avantages : 

o Adaptée aux projets immobiliers avec plusieurs investisseurs. 

o Permet de mutualiser les moyens financiers pour la construction. 

• Inconvénients : 

o Soumise à l'IS. 
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o Obligations comptables et administratives plus lourdes qu’une SCI 

classique. 

o Activité considérée comme commerciale, ce qui peut nécessiter 

un suivi fiscal spécifique. 

 

Conclusion 

La SCI est un outil juridique et fiscal puissant qui permet d’adapter la gestion 

d’un patrimoine immobilier aux objectifs des associés. Chaque type de SCI 

présente des caractéristiques spécifiques adaptées à différentes situations : la 

transmission de patrimoine, l’optimisation fiscale ou encore l’investissement 

immobilier. 

Le choix entre SCI à l’IR ou à l’IS doit être bien réfléchi en fonction du projet 

immobilier envisagé et de la situation des associés. 

Dans le prochain chapitre, nous verrons en détail comment créer une SCI, 

quelles sont les démarches à suivre et comment structurer juridiquement et 

fiscalement cette société pour en tirer le maximum d’avantages. 

 

2. Création d'une SCI 
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La création d'une SCI est une étape clé qui nécessite une planification 

rigoureuse. Il est important de suivre une procédure bien définie pour assurer 

la conformité juridique et fiscale de la société. 

2.1. Les étapes de création 

1. Rédaction des statuts 

Les statuts sont le document fondateur de la SCI. Ils définissent les règles 

internes de fonctionnement et encadrent les relations entre les associés. Ce 

document doit être rédigé avec soin, car il engage la structure pour toute sa 

durée. 

Les statuts doivent contenir plusieurs éléments obligatoires : 

• Dénomination sociale : Le nom officiel de la SCI, qui doit être unique et 

ne pas porter à confusion avec une autre société. 

• Objet social : Il définit l'activité principale de la SCI. En général, il s’agit de 

la gestion, l’acquisition et la mise en location de biens immobiliers. 

• Durée : La durée maximale est de 99 ans, mais elle peut être plus courte 

si les associés le souhaitent. 

• Siège social : L'adresse administrative et juridique de la SCI, qui peut être 

le domicile du gérant ou un local professionnel. 

• Montant du capital social : Il peut être fixe (déterminé à l'avance) ou 

variable (évolutif selon les besoins de la société). Il est constitué des 

apports des associés. 

• Répartition des parts entre associés : Chaque associé détient un certain 

nombre de parts en fonction de son apport au capital. 

• Nomination du gérant et pouvoirs accordés : Le gérant représente la SCI 

et prend les décisions de gestion quotidienne. 

• Modalités de prise de décision : Définition des règles de vote et des 

conditions pour adopter des résolutions. 

Les statuts doivent être signés par tous les associés et doivent être établis sous 

seing privé ou devant un notaire si un bien immobilier est apporté en nature. 
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2. Capital social : Apport en numéraire ou en nature 

Le capital social est une composante essentielle de la SCI. Il représente les 

ressources financières de la société et sert à financer ses activités. 

• Apports en numéraire : Correspondent aux sommes d’argent déposées 

par les associés sur le compte bancaire de la SCI. Le dépôt peut être 

partiel au départ et complété ensuite. 

• Apports en nature : Il s’agit de biens immobiliers, terrains, ou tout autre 

actif immobilier. Une évaluation est souvent nécessaire et, dans certains 

cas, un notaire doit intervenir. 

• Apports en industrie : Ce type d’apport (compétences, savoir-faire) n’est 

pas reconnu dans une SCI, contrairement à d’autres types de sociétés. 

3. Immatriculation au greffe 

Pour donner une existence légale à la SCI, son immatriculation au Registre du 

Commerce et des Sociétés (RCS) est obligatoire. Cette démarche permet 

d’obtenir un numéro SIREN et de rendre la SCI juridiquement opérationnelle. 

Les documents à fournir sont : 

• Un exemplaire des statuts signés. 

• Un formulaire M0 dûment rempli. 

• Une attestation de dépôt des fonds (si capital en numéraire). 

• Un justificatif de domiciliation du siège social (bail, titre de propriété, 

attestation de domiciliation). 

• Une déclaration des bénéficiaires effectifs. 

• Une attestation de parution dans un journal d’annonces légales. 

• Une copie de la pièce d’identité et une déclaration de non-condamnation 

du gérant. 

Après dépôt du dossier, la SCI reçoit un extrait Kbis, qui officialise son existence 

légale. 

4. Publication d'une annonce légale 
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La création d’une SCI doit être publiée dans un journal d’annonces légales (JAL) 

pour informer les tiers de son existence. 

L’annonce légale doit contenir les informations suivantes : 

• La dénomination sociale de la SCI. 

• La forme juridique (Société Civile Immobilière). 

• L’objet social. 

• L’adresse du siège social. 

• Le montant du capital social. 

• La durée de la société. 

• Le nom du gérant et des associés. 

Une attestation de publication est ensuite délivrée et doit être jointe au dossier 

d’immatriculation. 

2.2. Rédaction des statuts 

La rédaction des statuts est une étape cruciale qui détermine la gouvernance de 

la SCI. Pour éviter des conflits entre associés, il est conseillé de rédiger des 

clauses précises et adaptées aux besoins des associés. 

Les clauses essentielles 

1. Gérance : 

o Nom du ou des gérants et durée de leur mandat. 

o Étendue des pouvoirs : signature des actes, gestion courante, 

représentation de la société. 

o Conditions de révocation : l’unanimité ou une majorité peut être 

exigée pour remplacer le gérant. 

2. Prises de décision : 

o Définition des règles de majorité pour les décisions courantes et 

extraordinaires. 

o Modalités de convocation et de tenue des assemblées générales. 
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3. Cession de parts : 

o Clause d’agrément : obligation d’obtenir l’accord des autres 

associés avant de céder des parts à un tiers. 

o Clause de préemption : permet aux associés existants d’acheter les 

parts en priorité avant qu’elles ne soient vendues à un tiers. 

4. Dissolution de la SCI : 

o Conditions de liquidation de la société. 

o Répartition des actifs entre les associés. 

Modèle simplifié de statuts 

Il est possible d’utiliser un modèle de statuts préétabli, mais il est fortement 

recommandé de consulter un notaire ou un avocat spécialisé pour s’assurer 

que les statuts sont adaptés aux besoins des associés et aux spécificités du 

projet immobilier. 

Pourquoi bien rédiger ses statuts est crucial ? 

• Éviter les conflits entre associés en clarifiant les droits et obligations de 

chacun. 

• Optimiser la gestion en définissant des règles claires pour les prises de 

décisions. 

• Anticiper la transmission en organisant les conditions de sortie des 

associés et de cession des parts. 

Une SCI mal structurée peut rapidement devenir un casse-tête juridique et 

fiscal. Il est donc essentiel de prendre le temps de bien rédiger ses statuts. 

 

Conclusion 

Créer une SCI est une démarche nécessitant une organisation rigoureuse et le 

respect de plusieurs formalités administratives. Une rédaction soignée des 

statuts et une immatriculation bien réalisée sont les bases d’un projet 

immobilier réussi. 
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Dans le prochain chapitre, nous aborderons la gestion et le fonctionnement de 

la SCI, ainsi que les obligations du gérant pour assurer une administration 

efficace et conforme à la législation. 

3. Gestion et Fonctionnement 

 

La gestion d’une SCI est un élément clé pour garantir son bon fonctionnement 

et assurer sa pérennité. Cela implique des responsabilités spécifiques pour le 

gérant, des règles claires pour la prise de décisions et des obligations fiscales et 

comptables précises. 

3.1. Le rôle du gérant 

Le gérant de la SCI est la personne en charge de la gestion quotidienne de la 

société. Son rôle est essentiel pour le bon fonctionnement de la SCI et doit être 

clairement défini dans les statuts. 

Nomination et pouvoirs 

Le gérant est désigné soit dès la rédaction des statuts, soit ultérieurement par 

une décision collective des associés. Il peut être une personne physique ou 

morale, associée ou non. 

Ses missions principales sont les suivantes : 

• Gestion administrative et financière : Encaissement des loyers, paiement 

des charges, gestion des contrats. 
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• Représentation légale de la SCI : Signature des actes notariés, relations 

avec les banques, fournisseurs et administrations. 

• Suivi des obligations fiscales et comptables : Déclarations fiscales, tenue 

de la comptabilité et respect des obligations légales. 

• Gestion des travaux et de l’entretien des biens : Supervision des 

rénovations, gestion des devis et relations avec les artisans. 

• Organisation des assemblées générales : Convocation des associés, 

rédaction des procès-verbaux et mise en œuvre des décisions votées. 

Les statuts de la SCI précisent l’étendue de ses pouvoirs : certaines décisions 

importantes, comme la vente d’un bien immobilier ou la modification des 

statuts, nécessitent l’accord des associés. 

Responsabilités et obligations 

Le gérant est soumis à plusieurs types de responsabilités : 

• Responsabilité civile : Il peut être tenu responsable des fautes de gestion 

ayant causé un préjudice à la SCI ou aux associés. 

• Responsabilité fiscale : Il doit assurer le paiement des impôts et taxes 

dus par la SCI. 

• Responsabilité pénale : En cas de fraude ou d’infractions (non-paiement 

des charges sociales, faux en écriture comptable, etc.), il peut être 

poursuivi pénalement. 

Un gérant peut être révoqué en cas de faute de gestion ou de non-respect des 

obligations prévues par les statuts. 

3.2. Assemblées générales et prises de décisions 

Les assemblées générales sont des moments clés pour la gouvernance de la SCI. 

Elles permettent aux associés de prendre des décisions importantes concernant 

la gestion et l’évolution de la société. 

Types d'Assemblées Générales 

1. Assemblée Générale Ordinaire (AGO) : 

o Approbation des comptes annuels et répartition des bénéfices. 
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o Décisions sur la gestion courante. 

o Nomination ou révocation du gérant si nécessaire. 

2. Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) : 

o Modification des statuts (changement de siège social, 

augmentation du capital, etc.). 

o Acquisition ou cession d’un bien immobilier. 

o Dissolution de la SCI. 

Modalités de vote et majorité requise 

Les statuts définissent les règles de vote applicables aux décisions prises en AG : 

• AGO : En général, la majorité simple des voix des associés présents ou 

représentés suffit. 

• AGE : Une majorité qualifiée (souvent 2/3 des voix ou unanimité) est 

requise pour les décisions ayant un impact majeur sur la SCI. 

• Unanimité exigée : Certaines décisions cruciales, comme la cession d’un 

bien immobilier ou la modification du régime fiscal, peuvent nécessiter 

l’accord de tous les associés. 

Les décisions prises en assemblée doivent être consignées dans un registre des 

délibérations, qui pourra être demandé en cas de contrôle fiscal ou en cas de 

litige entre associés. 

3.3. Fiscalité et comptabilité 

Le régime fiscal de la SCI est un élément stratégique qui influe sur sa rentabilité 

et sa gestion. Il existe deux principales options fiscales : l’imposition à l’IR 

(Impôt sur le Revenu) et l’IS (Impôt sur les Sociétés). 

Régime fiscal de la SCI à l'IR 

Dans une SCI soumise à l’IR, les revenus fonciers perçus par la société sont 

directement imposés entre les mains des associés, proportionnellement à leur 

détention de parts. 

• Imposition des loyers au barème progressif de l’IR : Chaque associé est 

imposé sur sa part des bénéfices. 
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• Déduction des charges : Intérêts d’emprunt, travaux, assurance, taxe 

foncière, frais de gestion. 

• Exonération progressive des plus-values : En cas de vente d’un bien, des 

abattements s’appliquent après 22 ans de détention. 

Ce régime est adapté aux SCI familiales ou aux projets d’investissement locatif 

de long terme. 

Régime fiscal de la SCI à l'IS 

Si la SCI opte pour l’IS, elle est soumise au taux de l’impôt sur les sociétés. 

• Taux d’imposition : 15% jusqu’à 42 500 € de bénéfices, puis 25% au-delà. 

• Amortissement du bien immobilier : Réduction du bénéfice imposable 

grâce à l’amortissement comptable du bien. 

• Dividendes : Lorsqu’un associé perçoit des dividendes, ils sont soumis à 

la flat tax de 30%. 

• Taxation élevée des plus-values : Lors de la revente d’un bien, la plus-

value est calculée en réintégrant les amortissements pratiqués. 

Ce régime est intéressant pour des SCI générant des bénéfices importants et 

souhaitant optimiser leur fiscalité. 

Obligations comptables et déclaratives 

La gestion comptable d’une SCI varie selon son régime fiscal : 

• SCI à l’IR : 

o Comptabilité simplifiée (journal des recettes et dépenses 

suffisant). 

o Déclaration annuelle des revenus fonciers via le formulaire 2072. 

• SCI à l’IS : 

o Comptabilité commerciale obligatoire (bilan, compte de résultat, 

annexe comptable). 

o Déclaration fiscale 2065 et paiement de l’IS. 

Autres obligations fiscales 
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• Taxe foncière : Payée directement par la SCI. 

• TVA : La SCI est généralement non assujettie, sauf si elle loue des locaux 

commerciaux soumis à TVA. 

• CFE (Cotisation Foncière des Entreprises) : Obligatoire pour les SCI à l’IS. 

Une gestion rigoureuse et une bonne anticipation des obligations fiscales 

permettent d’optimiser les performances de la SCI et d’éviter des pénalités en 

cas de contrôle fiscal. 

 

Conclusion 

La gestion d’une SCI implique des responsabilités importantes, tant pour le 

gérant que pour les associés. Une bonne organisation, des statuts bien rédigés 

et un suivi comptable rigoureux sont essentiels pour éviter des conflits et 

maximiser la rentabilité de l’investissement. 

Dans le prochain chapitre, nous verrons comment financer l’acquisition d’un 

bien en SCI et quelles sont les stratégies à adopter pour optimiser la 

transmission du patrimoine immobilier. 

 

4. Financement et Patrimoine 
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Le financement et la gestion patrimoniale sont des aspects fondamentaux dans 

la création et le développement d'une SCI. Un financement bien structuré 

permet d’optimiser la rentabilité et de minimiser les risques, tandis qu’une 

transmission de patrimoine bien pensée facilite la succession et limite la 

fiscalité. 

4.1. Financement d’un bien en SCI 

L’acquisition d’un bien immobilier via une SCI peut être réalisée à l’aide de 

plusieurs modes de financement, chacun ayant ses spécificités et ses 

implications fiscales. 

1. Emprunt bancaire : conditions et particularités 

La SCI peut contracter un emprunt immobilier auprès d’une banque pour 

financer l’achat d’un bien. Cependant, les établissements bancaires évaluent 

plusieurs critères avant d’accorder un prêt : 

• Des garanties personnelles : Les banques demandent souvent aux 

associés de se porter caution sur l’emprunt contracté par la SCI, ce qui 

engage leur responsabilité personnelle. 

• Un business plan détaillé : Une étude financière du projet immobilier est 

exigée, en particulier si la SCI a une vocation locative. 

• Un apport personnel : La plupart des banques exigent un apport 

représentant 10 à 30 % du montant total de l’acquisition pour limiter leur 

exposition au risque. 

• Une assurance emprunteur : Requise pour garantir le remboursement du 

prêt en cas de décès ou d’incapacité d’un ou plusieurs associés 

emprunteurs. 

Avantages de l’emprunt bancaire 

• Effet de levier financier permettant d’investir sans mobiliser tout son 

capital personnel. 

• Intérêts d’emprunt déductibles fiscalement dans le cas d’une SCI à l’IR. 

• Accès à un capital plus important pour l’acquisition de biens immobiliers 

de grande valeur. 



21 
 

Inconvénients 

• Risque financier accru si la SCI ne génère pas suffisamment de revenus 

locatifs pour rembourser l’emprunt. 

• Engagement personnel des associés en cas de caution bancaire. 

2. Apports des associés 

Deux types d’apports peuvent être réalisés par les associés lors de la 

constitution ou du fonctionnement de la SCI : 

• Apport en numéraire : Consiste en un apport d’argent directement versé 

dans le capital social de la SCI. Cet apport peut être utilisé pour financer 

l’acquisition d’un bien ou couvrir les frais de gestion. 

• Apport en nature : Il s’agit de l’apport d’un bien immobilier ou d’un 

terrain à la SCI. Cet apport nécessite une évaluation précise, qui peut être 

réalisée par un expert ou un notaire. 

Avantages des apports 

• Renforcement des fonds propres de la SCI, facilitant l’obtention d’un 

crédit. 

• Souplesse dans la gestion : Les associés peuvent ajuster leur 

participation au capital de la SCI en fonction des besoins du projet. 

• Fiscalité optimisée en cas d’apport progressif de parts aux héritiers. 

Inconvénients 

• L’apport en nature peut être soumis à des droits d’enregistrement. 

• L’augmentation de capital nécessite une modification des statuts et un 

passage devant un notaire dans certains cas. 

3. Autofinancement 

L’autofinancement consiste à financer l’achat d’un bien immobilier uniquement 

à l’aide des revenus générés par la SCI, sans contracter d’emprunt. 

Avantages de l’autofinancement 
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• Absence d’endettement, ce qui limite le risque financier pour les 

associés. 

• Aucun coût d’intérêts bancaires, améliorant la rentabilité globale. 

• Gestion plus souple, sans contraintes de remboursement de crédit. 

Inconvénients 

• Capital initial plus important nécessaire pour acquérir un bien sans prêt 

bancaire. 

• Possibilité de limiter la capacité d’investissement de la SCI. 

4.2. Optimisation de la transmission de patrimoine 

L’un des principaux avantages de la SCI est qu’elle permet de transmettre un 

patrimoine immobilier de manière progressive et fiscalement avantageuse. 

Plusieurs stratégies peuvent être mises en place pour optimiser cette 

transmission. 

1. Donation de parts sociales 

Plutôt que de transmettre directement un bien immobilier, il est possible de 

céder des parts sociales de la SCI, permettant ainsi une transmission 

fractionnée et fiscalement optimisée. 

• Abattement fiscal : Chaque parent peut donner jusqu'à 100 000 € par 

enfant tous les 15 ans sans payer de droits de donation. 

• Étalement des donations : Permet de limiter les droits de succession en 

transmettant progressivement le patrimoine. 

• Possibilité de conserver le contrôle : Les parents peuvent rester gérants 

de la SCI et garder la main sur les décisions stratégiques. 

2. Transmission avec réserve d’usufruit 

Une autre option consiste à céder la nue-propriété des parts sociales tout en 

conservant l’usufruit. 

• Les parents conservent le droit de jouissance et les revenus locatifs du 

bien. 
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• Les enfants deviennent propriétaires à terme, sans frais 

supplémentaires au décès des parents. 

• Fiscalité avantageuse : La valeur de la nue-propriété est inférieure à celle 

de la pleine propriété, réduisant ainsi les droits de donation. 

3. Réduction des droits de mutation 

• En cas de vente des parts sociales, les droits de mutation sont bien 

inférieurs à ceux d’une vente classique de bien immobilier. 

• Possibilité de fractionner la transmission, évitant ainsi une imposition 

lourde sur une transmission en une seule fois. 

• Anticipation des successions : L’organisation en SCI permet de structurer 

la transmission patrimoniale en fonction des besoins des héritiers. 

 

Conclusion 

Le financement d’une SCI repose sur plusieurs leviers : recours au crédit 

bancaire, apports en capital ou autofinancement. Chaque méthode présente 

des avantages et des contraintes qu’il convient d’évaluer en fonction des 

objectifs des associés. 

D’autre part, la SCI est un outil patrimonial puissant permettant d’optimiser la 

transmission des biens immobiliers. Grâce à des stratégies adaptées (donation 

de parts, transmission avec usufruit), il est possible de limiter la fiscalité et de 

garantir une gestion sereine du patrimoine. 

Dans le prochain chapitre, nous nous pencherons sur l’impact fiscal d’une SCI et 

nous comparerons les régimes fiscaux pour faire les choix les plus adaptés aux 

objectifs patrimoniaux et financiers des associés. 

 

5. SCI et Fiscalité 



24 
 

 

 

La fiscalité est un élément clé dans la gestion d’une SCI. Bien choisir son régime 

fiscal permet d’optimiser les revenus locatifs, de réduire l’imposition sur les 

bénéfices et d’anticiper la fiscalité en cas de revente du bien. Deux options 

principales existent : l’Impôt sur le Revenu (IR) et l’Impôt sur les Sociétés (IS). 

Chaque régime a ses avantages et inconvénients en fonction de la stratégie des 

associés. 

5.1. Impôt sur le revenu ou impôt sur les sociétés ? 

Le choix du régime fiscal d’une SCI doit être effectué en tenant compte de 

plusieurs facteurs, notamment la durée d’investissement, le montant des 

revenus locatifs et l’objectif patrimonial des associés. 

SCI à l’IR (Impôt sur le Revenu) 

Principe 

Dans une SCI soumise à l’IR, les revenus fonciers sont directement imposés au 

niveau des associés, proportionnellement à leurs parts sociales. Chaque associé 

déclare sa part de bénéfices locatifs dans sa déclaration de revenus. 

Avantages 
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• Simplicité fiscale : Pas d’imposition spécifique au niveau de la SCI, les 

bénéfices sont directement intégrés dans l’imposition personnelle des 

associés. 

• Déduction des charges : Il est possible de déduire des charges 

importantes, comme les intérêts d’emprunt, les frais d’entretien, les 

assurances et les frais de gestion. 

• Avantages en cas de revente : Les plus-values immobilières bénéficient 

d’un abattement progressif après 6 ans de détention et d’une 

exonération totale après 30 ans. 

• Moins de contraintes comptables : Une comptabilité simplifiée suffit, 

sans obligation de bilan comptable détaillé. 

Inconvénients 

• Fiscalité élevée pour les hauts revenus : Les bénéfices locatifs sont 

soumis à l’IR selon le barème progressif, qui peut atteindre 45 %, en plus 

des prélèvements sociaux de 17,2 %. 

• Pas d’amortissement du bien immobilier : Contrairement à l’IS, il n’est 

pas possible d’amortir le bien pour réduire l’assiette fiscale. 

SCI à l’IS (Impôt sur les Sociétés) 

Principe 

Une SCI soumise à l’IS est imposée comme une entreprise classique : elle paie 

l’Impôt sur les Sociétés sur ses bénéfices et les associés ne sont imposés que 

lorsqu’ils perçoivent des dividendes. 

Avantages 

• Amortissement du bien immobilier : L’IS permet d’amortir la valeur du 

bien sur plusieurs années, réduisant ainsi la base imposable. 

• Taux d’imposition avantageux :  

o 15 % sur les premiers 42 500 € de bénéfices. 

o 25 % au-delà. 
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• Déduction de toutes les charges : En plus des charges classiques (intérêts 

d’emprunt, travaux, assurances), il est possible d’amortir les frais 

d’acquisition et les dépenses liées à l’exploitation du bien. 

Inconvénients 

• Imposition sur les plus-values immobilières plus élevée : En cas de 

revente, la plus-value est calculée sur la différence entre le prix de vente 

et la valeur nette comptable du bien (qui tient compte des 

amortissements), ce qui peut entraîner une taxation plus lourde. 

• Formalités comptables plus strictes : La SCI doit tenir une comptabilité 

complète avec bilan, compte de résultat et annexes comptables. 

• Dividendes taxés : Les associés sont soumis à la flat tax de 30 % lorsqu’ils 

perçoivent des dividendes. 

Cas pratiques pour choisir le bon régime 

Situation de la SCI Régime fiscal recommandé 

SCI familiale avec peu de revenus locatifs IR 

SCI investissant dans plusieurs biens locatifs 

et générant des revenus élevés 
IS 

SCI destinée à revendre ses biens après 

plusieurs années 

IR (pour bénéficier des 

abattements sur plus-values) 

SCI souhaitant optimiser la fiscalité avec 

l’amortissement du bien 
IS 

5.2. TVA et SCI 

La SCI est en principe exonérée de TVA, mais certains cas imposent son 

assujettissement. 

Cas où la SCI est assujettie à la TVA 

• Location de locaux commerciaux soumis à TVA : Si la SCI loue des 

bureaux, commerces ou des locaux professionnels, elle peut choisir 

d’assujettir ces loyers à la TVA. 
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• SCI exerçant une activité de construction-vente : Une SCI qui construit 

des immeubles en vue de leur revente (SCI de Construction-Vente) est 

obligatoirement soumise à la TVA. 

• Location meublée sous certaines conditions : Si la SCI loue des 

logements meublés en prestations para-hôtelières (services de type 

hôtelier), elle est soumise à la TVA. 

Conséquences et obligations 

• Déclaration de TVA : La SCI doit déclarer et reverser la TVA collectée sur 

les loyers perçus. 

• Récupération de la TVA : L’un des avantages de l’assujettissement à la 

TVA est la possibilité de récupérer la TVA sur les travaux, les acquisitions 

immobilières et les dépenses liées à l’exploitation du bien. 

• Gestion administrative plus complexe : L’assujettissement à la TVA 

implique une comptabilité rigoureuse et des déclarations fiscales 

périodiques. 

5.3. Autres impôts et taxes liés à la SCI 

1. Taxe foncière 

La taxe foncière est due par la SCI chaque année sur ses biens immobiliers. Son 

montant dépend de la valeur cadastrale des biens et du taux voté par les 

collectivités locales. 

2. Contribution Foncière des Entreprises (CFE) 

• Si la SCI exerce une activité à caractère commercial (location meublée, 

construction-vente), elle est redevable de la CFE. 

• La CFE est due même si la SCI ne réalise pas de bénéfices. 

3. Impôt sur les plus-values immobilières 

• SCI à l’IR : Les plus-values bénéficient d’un abattement progressif dès la 

6e année de détention, avec exonération totale après 30 ans. 
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• SCI à l’IS : Pas d’abattement, et les plus-values sont calculées après 

réintégration des amortissements, ce qui peut entraîner une taxation 

plus élevée. 

 

Conclusion 

Le régime fiscal de la SCI doit être choisi en fonction des objectifs patrimoniaux 

et de la stratégie d’investissement. Si l’IR est plus simple et avantageux pour 

une détention longue, l’IS permet d’optimiser la fiscalité des revenus locatifs 

grâce à l’amortissement. De même, la TVA peut être un levier intéressant pour 

récupérer des charges sur les investissements immobiliers. 

Dans le prochain chapitre, nous examinerons des stratégies concrètes 

d’investissement locatif en SCI et comment maximiser la rentabilité tout en 

minimisant la fiscalité. 

 

6. Cas Pratiques et Stratégies 

 

 

L’utilisation d’une SCI peut être optimisée grâce à des stratégies bien pensées 

en fonction des objectifs des associés : investissement locatif, achat en 

commun, sortie d’un associé ou dissolution. Chaque cas pratique présente des 
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implications fiscales et juridiques qu’il convient d’anticiper pour maximiser les 

avantages et éviter les pièges. 

6.1. SCI et investissement locatif 

L’un des principaux usages d’une SCI est l’investissement locatif. Il permet de 

mutualiser les moyens financiers des associés et de structurer juridiquement la 

gestion des biens. Cependant, le choix entre location nue et location meublée 

a un impact majeur sur la rentabilité et la fiscalité. 

Location nue vs. location meublée 

Location nue (SCI à l’IR ou IS) 

• Les loyers perçus sont imposés dans la catégorie des revenus fonciers. 

• Les charges (intérêts d’emprunt, frais de gestion, travaux) sont 

déductibles du revenu imposable. 

• Moins de formalités comptables. 

• Fiscalité plus lourde pour les associés à hauts revenus (soumis à l’IR). 

Location meublée (SCI à l’IS obligatoire) 

• Considérée comme une activité commerciale, ce qui rend la SCI 

assujettie à l’IS. 

• Possibilité d’amortir le bien, ce qui réduit la base imposable et peut 

optimiser la rentabilité. 

• Soumise à la TVA dans certains cas (résidences de services, locations 

touristiques). 

• Comptabilité plus complexe et taxation plus lourde à la revente 

(réintégration des amortissements dans la plus-value taxable). 

Impact fiscal et rentabilité 

Critère SCI à l'IR (Location nue) SCI à l'IS (Location meublée) 

Fiscalité des 

loyers 

Imposition selon l’IR des 

associés 

Imposition au taux IS (15% 

jusqu’à 42 500 €, 25% au-delà) 
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Critère SCI à l'IR (Location nue) SCI à l'IS (Location meublée) 

Charges 

déductibles 

Oui (intérêts, travaux, 

assurance) 
Oui + amortissement du bien 

Comptabilité Simplifiée 
Obligatoire avec bilan et compte 

de résultat 

Revente et plus-

value 

Abattements progressifs 

(exonération après 30 ans) 

Plus-value recalculée avec 

réintégration des 

amortissements 

Le choix entre IR et IS dépend donc du projet : 

• Une SCI à l’IR est plus simple et avantageuse pour un investissement à 

long terme. 

• Une SCI à l’IS permet une optimisation fiscale grâce à l’amortissement 

mais impose une gestion comptable stricte. 

6.2. SCI et achat en couple ou entre amis 

Créer une SCI pour acheter un bien en couple ou entre amis permet de 

sécuriser l’investissement et d’organiser les relations entre les associés. 

Sécuriser l’investissement 

• Répartition claire des parts sociales en fonction des apports de chacun. 

• Statuts adaptés pour anticiper les décisions importantes (vente, gestion 

du bien, sortie d’un associé). 

• Prévention des conflits en évitant l’indivision, qui impose l’accord 

unanime pour vendre. 

Pacte d’associés et clauses spécifiques 

Pour éviter tout litige futur, il est conseillé de rédiger un pacte d’associés, qui 

complète les statuts et précise les règles de gestion commune. 

• Clause d’agrément : Obligation d’obtenir l’accord des associés avant 

toute cession de parts. 
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• Clause de préemption : Priorité aux associés existants en cas de vente 

d’un associé. 

• Clause de sortie : Définition des modalités de rachat de parts en cas de 

désaccord ou séparation. 

Le pacte d’associés est particulièrement utile pour les couples non mariés, car il 

permet d’encadrer la gestion et d’anticiper une éventuelle séparation. 

6.3. Sortie d’un associé et dissolution de la SCI 

Dans la vie d’une SCI, il est fréquent qu’un associé souhaite céder ses parts ou 

que la société doive être dissoute. Ces opérations nécessitent une organisation 

rigoureuse pour éviter des tensions et minimiser l’impact fiscal. 

Vente des parts sociales 

Un associé peut céder ses parts à un tiers ou à un autre associé. Toutefois, cette 

vente est encadrée par plusieurs règles : 

• Agrément des autres associés si la clause est prévue dans les statuts. 

• Imposition sur la plus-value réalisée sur la vente des parts. 

• Possibilité de rachat par les autres associés pour éviter l’entrée d’un 

nouvel associé non souhaité. 

Fiscalité de la cession de parts 

• Si la SCI est à l’IR : La plus-value est imposée comme une plus-value 

immobilière classique avec abattement progressif. 

• Si la SCI est à l’IS : La plus-value est soumise à l’impôt sur les sociétés, 

sans abattement pour durée de détention. 

Liquidation et répartition du patrimoine 

La dissolution d’une SCI peut être volontaire (décision des associés) ou 

contrainte (par un tribunal). Elle suit plusieurs étapes : 

1. Vote de la dissolution en assemblée générale : La décision doit être prise 

selon les conditions prévues par les statuts (généralement à l’unanimité 

ou aux 2/3 des parts). 
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2. Nomination d’un liquidateur : Il est chargé de vendre les biens, de régler 

les dettes et de partager l’actif restant entre les associés. 

3. Répartition du patrimoine :  

o Vente du bien immobilier et distribution des fonds. 

o Attribution du bien à un associé en contrepartie du rachat des 

parts des autres. 

4. Radiation de la SCI : Déclaration auprès du greffe pour clore 

définitivement la société. 

Conséquences fiscales de la dissolution 

• Si la SCI est à l’IR : 

o Plus-value immobilière imposée avec abattements selon la durée 

de détention. 

o Droits d’enregistrement à payer en cas de transmission d’un bien 

aux associés. 

• Si la SCI est à l’IS : 

o Plus-value imposée sans abattement. 

o Redistribution des actifs aux associés taxée comme des dividendes. 

 

Conclusion 

La SCI est un outil polyvalent pour gérer un investissement locatif, acheter un 

bien à plusieurs ou préparer la transmission d’un patrimoine. En fonction des 

objectifs des associés, il est possible d’optimiser la fiscalité et d’anticiper les 

événements majeurs comme la sortie d’un associé ou la dissolution. 

Dans le prochain chapitre, nous verrons les erreurs courantes à éviter dans la 

gestion d’une SCI et les meilleurs conseils pour garantir une administration 

efficace et sereine. 
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7. Erreurs Courantes et Précautions à Prendre 

 

 

Dans la gestion d’une SCI, certaines erreurs peuvent avoir des conséquences 

lourdes, tant sur le plan juridique que fiscal. Pour éviter ces pièges, il est 

essentiel de bien anticiper les risques et de mettre en place des bonnes 

pratiques dès la création de la société. 

7.1. Les erreurs courantes à éviter 

1. Mauvaise rédaction des statuts 

Les statuts d’une SCI sont le document fondateur de la société. Une rédaction 

imprécise ou incomplète peut créer des tensions entre associés et compliquer 

la gestion du patrimoine immobilier. 

Erreurs fréquentes : 

• Absence de clause détaillant les pouvoirs du gérant. 

• Omission des conditions de cession des parts sociales. 

• Manque de précision sur les règles de majorité pour les décisions 

importantes. 

Solution : 

• Faire rédiger les statuts par un professionnel (notaire ou avocat). 

• Préciser clairement les modalités de gestion et de prise de décision. 
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• Ajouter une clause d’agrément pour le contrôle de l’entrée de nouveaux 

associés. 

 

2. Mauvaise anticipation de la fiscalité 

Le choix entre l’Impôt sur le Revenu (IR) et l’Impôt sur les Sociétés (IS) a des 

conséquences importantes sur la gestion et la rentabilité de la SCI. 

Erreurs fréquentes : 

• Choisir l’IS sans anticiper la taxation des plus-values en cas de revente. 

• Rester à l’IR alors que les loyers sont élevés, entraînant une imposition 

lourde pour les associés. 

• Oublier de déclarer la SCI aux impôts (formulaire 2072 pour l’IR, 2065 

pour l’IS). 

Solution : 

• Faire une analyse fiscale avant de choisir le régime d’imposition. 

• Simuler l’impact fiscal sur plusieurs années. 

• Être rigoureux dans la déclaration et la gestion comptable. 

 

3. Négligence des obligations comptables 

Même si la SCI n’a pas d’activité commerciale, elle doit respecter certaines 

obligations comptables et déclaratives. 

Erreurs fréquentes : 

• Ne pas tenir à jour un registre des décisions collectives. 

• Oublier de déposer les déclarations fiscales annuelles. 

• Manquer de justificatifs pour certaines dépenses déductibles. 

Solution : 

• Tenir une comptabilité rigoureuse, même pour une SCI à l’IR. 
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• Conserver toutes les pièces justificatives (factures, contrats de location, 

relevés bancaires). 

• Envisager de faire appel à un expert-comptable pour éviter les erreurs 

fiscales. 

 

4. Sous-estimer les coûts de gestion 

Créer et gérer une SCI engendre des frais qu’il faut anticiper pour éviter de 

mettre en difficulté la société. 

Erreurs fréquentes : 

• Ne pas prévoir les frais de notaire et d’immatriculation. 

• Oublier les charges liées à la gestion locative (taxes, entretien, 

assurances). 

• Ne pas budgétiser les coûts comptables et juridiques. 

Solution : 

• Faire un prévisionnel de gestion dès la création de la SCI. 

• Calculer les charges fixes et variables (emprunt, fiscalité, entretien). 

• Prendre en compte les éventuels travaux de rénovation ou de mise en 

conformité. 

 

5. Gestion conflictuelle entre associés 

Une mauvaise communication entre associés peut nuire à la gestion de la SCI et 

entraîner des blocages, voire une dissolution forcée. 

Erreurs fréquentes : 

• Absence de règles claires pour la prise de décisions. 

• Désaccords sur la répartition des loyers ou des charges. 

• Conflits en cas de cession de parts ou de sortie d’un associé. 

Solution : 
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• Rédiger un pacte d’associés en complément des statuts. 

• Définir des règles précises pour la gestion et la prise de décisions. 

• Anticiper les modalités de sortie d’un associé pour éviter des conflits 

futurs. 

 

7.2. Conseils pour une gestion sereine et optimisée 

1. Prévoir un cadre juridique solide 

• Faire appel à un notaire ou un avocat pour rédiger les statuts. 

• Ajouter des clauses spécifiques pour encadrer la gestion et l’entrée de 

nouveaux associés. 

• Intégrer un pacte d’associés pour anticiper les éventuels désaccords. 

2. Suivi comptable et fiscal rigoureux 

• Tenir à jour les comptes et conserver toutes les pièces justificatives. 

• Anticiper l’impact fiscal en réalisant des simulations. 

• Respecter les échéances fiscales pour éviter les pénalités. 

3. Communication et transparence entre associés 

• Organiser des assemblées générales régulières pour prendre des 

décisions collectives. 

• Établir un règlement intérieur pour encadrer la gestion de la SCI. 

• Favoriser le dialogue pour éviter les conflits et trouver des solutions 

amiables en cas de désaccord. 
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8.Conclusion 

 

 

La gestion d’une SCI peut être optimisée en évitant ces erreurs courantes et en 

adoptant une approche proactive. Une bonne anticipation fiscale, une gestion 

comptable rigoureuse et une communication fluide entre associés sont les clés 

d’une SCI pérenne et efficace. 

 

Guide Complet sur la SCI : Structuration et Optimisation 

Conclusion 

Après avoir exploré en détail les différentes facettes de la SCI, il apparaît 

clairement que cette structure juridique est un outil puissant pour gérer, 

optimiser et transmettre un patrimoine immobilier. Cependant, sa mise en 

place et son fonctionnement nécessitent une bonne anticipation et une gestion 

rigoureuse. 

Résumé des points clés 

• Comprendre la SCI : La SCI est une société permettant d'acquérir et de 

gérer des biens immobiliers en groupe, avec des statuts personnalisés qui 

encadrent les droits et obligations des associés. 
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• Création d’une SCI : Elle nécessite la rédaction de statuts, 

l’immatriculation au greffe et la publication d’une annonce légale. Un 

choix stratégique doit être fait entre une SCI à capital fixe ou variable. 

• Gestion et Fonctionnement : La gouvernance est assurée par un gérant 

qui prend en charge l’administration quotidienne. Les prises de décisions 

collectives se font lors des assemblées générales. 

• Financement et Transmission : La SCI peut être financée par des apports 

des associés, des emprunts bancaires ou encore des donations de parts 

sociales pour optimiser la succession et minimiser la fiscalité. 

• Fiscalité : Le choix entre l’Impôt sur le Revenu (IR) et l’Impôt sur les 

Sociétés (IS) a des impacts majeurs sur la rentabilité de la SCI. L’IS permet 

d’amortir le bien mais impose une taxation plus lourde en cas de revente. 

• Cas pratiques et stratégies : La SCI s’adapte aussi bien aux 

investissements locatifs qu’aux achats en commun ou à la gestion 

patrimoniale familiale. Sa flexibilité permet d’optimiser la gestion 

immobilière selon les besoins des associés. 

Les erreurs à éviter 

1. Mauvaise rédaction des statuts : Des statuts imprécis peuvent entraîner 

des conflits entre associés et des complications juridiques. Il est 

recommandé de les rédiger avec un notaire ou un avocat spécialisé. 

2. Mauvais choix fiscal : Opter pour l’IS sans anticipation de la taxation des 

plus-values peut s’avérer coûteux. À l’inverse, rester à l’IR alors que 

l’investissement génère des bénéfices élevés peut être pénalisant. 

3. Absence de comptabilité rigoureuse : Même si une SCI à l’IR peut avoir 

une comptabilité simplifiée, il est important de bien suivre les comptes 

pour éviter tout litige fiscal. 

4. Négligence des formalités administratives : Les assemblées générales 

doivent être régulièrement tenues et les décisions consignées pour éviter 

toute contestation. 
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5. Sous-estimation des coûts : La création et la gestion d’une SCI 

engendrent des frais (statuts, immatriculation, comptabilité). Ne pas les 

anticiper peut déséquilibrer le projet. 

Conseils pour bien gérer une SCI 

• Définir un projet clair et des objectifs précis avant de créer la SCI 

(gestion locative, transmission, achat en commun). 

• Bien choisir le gérant : Il doit être compétent et disponible pour assurer 

la gestion quotidienne et administrative de la SCI. 

• Établir un pacte d’associés en complément des statuts pour prévoir les 

modalités de sortie et d’entrée des associés et éviter les conflits. 

• Anticiper la transmission du patrimoine en utilisant les outils juridiques 

adaptés (donation de parts, usufruit, démembrement). 

• Suivre régulièrement la comptabilité et la fiscalité pour éviter les 

mauvaises surprises et optimiser la rentabilité. 

Dernier mot : La SCI, un outil puissant mais à manier avec précaution 

La SCI est une solution efficace pour structurer un investissement immobilier, 

optimiser la gestion de biens et transmettre un patrimoine avec une fiscalité 

avantageuse. Cependant, sa gestion demande une discipline rigoureuse et une 

bonne anticipation des risques. 

Si elle est bien construite et gérée, la SCI peut être un véritable levier pour 

protéger, rentabiliser et transmettre un patrimoine immobilier en toute 

sérénité. 

Passez à l’action ! 

Vous avez maintenant toutes les clés en main pour créer et gérer une SCI 

efficacement. L’important est d’agir avec méthode : définissez votre projet, 

entourez-vous des bons professionnels et anticipez chaque étape avec soin. 

Si vous envisagez d’investir, ne tardez pas : plus tôt vous structurez votre 

patrimoine, plus vous optimisez sa rentabilité et sa transmission. La SCI n’est 

pas une contrainte, c’est une opportunité stratégique pour sécuriser votre 

avenir financier et celui de vos proches. 
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Alors, prenez votre décision et lancez-vous ! Que ce soit pour un premier 

investissement, une gestion patrimoniale ou un projet familial, votre SCI vous 

attend. Faites-en un outil performant et profitez de tous ses avantages pour 

bâtir un avenir immobilier solide et sécurisé. 

BONUS 

Checklists et Guides Pratiques 

Checklist 1 : Étapes pour créer une SCI 

1. Définir le projet et les objectifs de la SCI 

2. Rédiger les statuts de la SCI avec les associés 

3. Déterminer le capital social et les apports des associés 

4. Désigner le gérant de la SCI 

5. Signer les statuts par tous les associés 

6. Publier une annonce légale dans un journal habilité 

7. Déposer les statuts et le formulaire M0 au greffe du tribunal de 

commerce 

8. Obtenir l’immatriculation et le numéro SIREN de la SCI 

9. Ouvrir un compte bancaire au nom de la SCI 

10. Organiser la première Assemblée Générale pour officialiser les décisions 

Checklist 2 : Documents à fournir pour l’immatriculation 

• Statuts signés par tous les associés 

• Formulaire M0 complété 

• Attestation de dépôt des fonds sur un compte bancaire 

• Justificatif de domiciliation du siège social (bail, titre de propriété, 

attestation) 

• Déclaration de non-condamnation et de filiation du gérant 

• Copie de la pièce d’identité du gérant 
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• Attestation de parution de l’annonce légale 

• Liste des bénéficiaires effectifs 

• Chèque pour les frais d’immatriculation 

Checklist 3 : Liste des charges déductibles en SCI 

• Intérêts d’emprunt 

• Frais de notaire et de création de la SCI 

• Travaux d’entretien et de réparation du bien immobilier 

• Assurances (habitation, responsabilité civile) 

• Taxes foncières 

• Frais de gestion locative 

• Honoraires de comptable et d’avocat 

• Frais de déplacement liés à la gestion de la SCI 

Checklist 4 : Points à vérifier avant d’acheter un bien en SCI 

1. Étudier le marché immobilier et la rentabilité locative 

2. Vérifier l’état du bien et les diagnostics techniques 

3. Analyser les charges de copropriété et les taxes locales 

4. Étudier les possibilités de financement et de montage fiscal 

5. Vérifier les conditions du bail si le bien est loué 

6. Comparer le régime fiscal SCI à l’IR vs SCI à l’IS 

7. Simuler la fiscalité en cas de revente 

8. Vérifier l’accès aux services (transports, commerces, écoles) 

9. Calculer le budget total, y compris les frais annexes 

10. Consulter un expert-comptable ou un notaire avant la signature 

 

Études de Cas de SCI à Succès 
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Cas 1 : SCI familiale pour la transmission d’un bien immobilier 

Problème : Une famille souhaite transmettre un immeuble locatif à ses enfants 

sans subir des droits de succession élevés. 

Solution mise en place : 

• Création d’une SCI avec les parents comme associés majoritaires et les 

enfants comme associés minoritaires. 

• Donations progressives de parts sociales tous les 15 ans pour bénéficier 

des abattements fiscaux. 

• Mise en place d’un usufruit temporaire au profit des parents pour 

continuer à percevoir les loyers. 

Résultat : Transmission du patrimoine optimisée avec réduction des droits de 

succession et maintien des revenus pour les parents. 

Cas 2 : SCI d’investissement locatif à l’IS pour maximiser la rentabilité 

Problème : Un groupe d’investisseurs souhaite acheter plusieurs biens locatifs 

et optimiser la fiscalité des loyers. 

Solution mise en place : 

• Création d’une SCI à l’IS permettant l’amortissement des biens 

immobiliers. 

• Récupération des charges (intérêts d’emprunt, travaux, gestion locative) 

pour réduire l’impôt sur les sociétés. 

• Réinvestissement des bénéfices dans de nouveaux biens sans imposition 

immédiate. 

Résultat : Rentabilité optimisée grâce à l’amortissement et réduction 

significative des charges fiscales. 

Cas 3 : SCI entre amis pour un achat en commun sécurisé 

Problème : Quatre amis souhaitent acheter un immeuble ensemble mais 

veulent éviter les risques de conflits futurs. 

Solution mise en place : 
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• Rédaction d’un pacte d’associés encadrant les conditions de sortie et de 

revente des parts. 

• Mise en place d’une clause d’agrément pour valider l’entrée de nouveaux 

associés. 

• Création d’un fonds de réserve pour anticiper les dépenses imprévues. 

Résultat : Achat sécurisé, bonne gestion collective et règles claires pour éviter 

les litiges entre associés. 

Cas 4 : SCI et location meublée avec LMNP 

Problème : Un investisseur souhaite louer en meublé via une SCI mais ne sait 

pas quel régime fiscal choisir. 

Solution mise en place : 

• SCI à l’IR avec déclaration des revenus sous le régime LMNP (Loueur 

Meublé Non Professionnel). 

• Déduction des charges et amortissement comptable des biens pour 

minimiser l’imposition. 

• Maintien du régime des plus-values des particuliers en cas de revente. 

Résultat : Rentabilité boostée avec une fiscalité avantageuse et simplifiée sur 

les revenus locatifs. 

Fiches Récapitulatives 

Différences entre SCI à l’IR et SCI à l’IS 

Critère SCI à l’IR SCI à l’IS 

Imposition des 

revenus 

Revenu foncier imposé 

chez les associés 
Impôt sur les sociétés (15 % à 25 %) 

Déduction des 

charges 

Déduction des charges 

courantes 

Déduction + amortissement des 

biens 
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Critère SCI à l’IR SCI à l’IS 

Plus-value à la 

revente 

Abattements progressifs 

(exonération après 30 

ans) 

Taxation sur la plus-value comptable 

(réintégration des amortissements) 

Gestion 

comptable 
Simplifiée 

Obligatoire avec bilan et comptes 

annuels 

Idéal pour 
SCI familiale ou gestion 

patrimoniale 

Investissement locatif avec 

optimisation fiscale 

Étapes pour créer une SCI 

1. Rédiger les statuts avec les associés 

2. Déterminer le capital social et les apports 

3. Publier une annonce légale dans un journal officiel 

4. Déposer le dossier d’immatriculation au greffe du tribunal de commerce 

5. Obtenir l’extrait Kbis et ouvrir un compte bancaire au nom de la SCI 

6. Organiser une première assemblée générale pour formaliser les décisions 

Comparatif entre location nue et location meublée en SCI 

Critère Location nue Location meublée 

Régime fiscal 
Revenus fonciers (SCI 

à l’IR) 
Revenus BIC (SCI à l’IS obligatoire) 

Rentabilité Plus faible 
Plus élevée grâce aux loyers plus 

élevés 

Déduction des 

charges 
Déduction limitée 

Charges + amortissement 

comptable 

TVA applicable Non 
Oui si services para-hôteliers 

fournis 
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Critère Location nue Location meublée 

Avantages Stabilité locative 
Rentabilité optimisée, 

amortissement fiscal 

Schéma récapitulatif des avantages de la SCI 

Objectifs principaux de la SCI : 

• Gestion patrimoniale facilitée 

• Transmission progressive du patrimoine 

• Optimisation fiscale selon le régime choisi 

• Sécurisation des investissements en évitant l’indivision 

 

Foire Aux Questions (FAQ) sur la SCI 

1. Est-il préférable de créer une SCI seul ou avec des associés ? 

Il est possible de créer une SCI seul en désignant un second associé avec une 

part minimale. Toutefois, une SCI est plus adaptée à des projets collectifs 

(famille, amis, investisseurs) pour optimiser la gestion et le financement. 

2. Une SCI peut-elle acheter un bien avec un prêt immobilier ? 

Oui, une SCI peut contracter un emprunt, mais les banques demandent souvent 

aux associés de se porter caution solidaire, ce qui engage leur responsabilité 

personnelle. 

3. La SCI protège-t-elle mon patrimoine personnel en cas de dettes ? 

Oui, mais partiellement. La responsabilité des associés est limitée à leurs 

apports, sauf si des garanties personnelles (caution, hypothèque) sont exigées 

par les créanciers. 

4. Peut-on transformer une SCI en une autre forme juridique ? 

Non, une SCI ne peut pas être transformée directement en SARL ou SAS. Il est 

cependant possible de dissoudre la SCI et de créer une nouvelle structure 

adaptée au projet. 
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5. Quels sont les frais liés à la création d’une SCI ? 

Les coûts incluent : 

• Rédaction des statuts (environ 300 à 1 500 € selon un notaire ou un 

avocat) 

• Publication de l’annonce légale (150 à 250 €) 

• Frais d’immatriculation (environ 70 €) 

6. Peut-on mettre sa résidence principale dans une SCI ? 

Oui, mais cela peut entraîner des coûts fiscaux supplémentaires, notamment en 

cas de cession des parts ou d’imposition sur les loyers fictifs si le bien est mis en 

location. 

7. La SCI est-elle obligatoire pour investir en immobilier à plusieurs ? 

Non, il est possible d’acheter un bien en indivision. Cependant, la SCI permet 

une gestion plus souple et évite les blocages en cas de désaccord entre les co-

investisseurs. 

8. Faut-il un comptable pour gérer une SCI ? 

Une SCI à l’IR peut tenir une comptabilité simplifiée, mais une SCI à l’IS 

nécessite une comptabilité rigoureuse avec bilan et comptes annuels, 

nécessitant souvent un expert-comptable. 

9. Comment se déroule la transmission d’une SCI à ses enfants ? 

Les parts sociales peuvent être données progressivement en bénéficiant des 

abattements fiscaux tous les 15 ans (100 000 € par parent et par enfant). 

10. Quelle est la durée de vie d’une SCI ? 

La durée est fixée dans les statuts (généralement 99 ans), mais elle peut être 

dissoute à tout moment par décision des associés. 

Conclusion Finale 

La SCI est un outil incontournable pour structurer, optimiser et transmettre un 

patrimoine immobilier. Tout au long de ce guide, nous avons exploré les 
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différentes facettes de la SCI, de sa création à sa gestion, en passant par son 

financement et sa fiscalité. 

Pourquoi choisir la SCI ? 

• Elle permet une gestion flexible et encadrée de l’immobilier. 

• Elle facilite la transmission de patrimoine, notamment en famille. 

• Elle offre des avantages fiscaux, selon le régime choisi (IR ou IS). 

• Elle sécurise les investissements en évitant l’indivision et en définissant 

clairement les règles entre associés. 

Les clés pour réussir avec une SCI 

• Bien rédiger les statuts pour éviter les conflits et encadrer les prises de 

décisions. 

• Choisir le bon régime fiscal selon ses objectifs d’investissement et de 

rentabilité. 

• Suivre une comptabilité rigoureuse, en particulier pour une SCI soumise 

à l’IS. 

• Anticiper la transmission en utilisant des stratégies comme la donation 

de parts sociales. 

• S’entourer de professionnels (notaires, avocats, comptables) pour éviter 

les erreurs et optimiser la gestion. 

Passez à l’action 

La connaissance est une force, mais c’est l’action qui fait la différence. Si vous 

avez lu ce guide jusqu’ici, vous avez maintenant toutes les cartes en main pour 

structurer votre SCI et maximiser son potentiel. 

Ne laissez pas la peur de la complexité vous freiner. Commencez par définir 

votre projet, choisir vos associés, et rédiger vos statuts. Chaque étape que 

vous franchissez vous rapproche de votre objectif : un patrimoine immobilier 

bien structuré, rentable et sécurisé. 

Votre aventure commence maintenant 
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Que vous souhaitiez investir seul, en famille ou avec des partenaires, la SCI est 

un levier puissant pour bâtir un avenir financier solide. Profitez de tous les 

outils et ressources mis à votre disposition, appliquez les stratégies présentées, 

et faites de votre projet une réussite. 

Le meilleur moment pour agir, c’est maintenant. Lancez-vous et donnez vie à 

votre SCI ! 

Besoin d’aide ou de conseils ? 

N’hésitez pas à me contacter à contact@investir-en-immo.fr pour toute 

question ou accompagnement personnalisé. 
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